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ftV0e,noi. *lf queJelMr'ftniè partager

toM Ict afafHMM de ma protpérite', ils n'aiine-

root, ibM pérbroot q«'ea bien de moi, et moa
p4M ai'aii^iiiia atilaot que quand H m'a donne'

IMD étAllimiieat (nMiconitnution). Aprèi set

leieiioM voM vottimetlrea en detoic de lee tté-

enter. Volrt fMppt et vot enfane crieront, vont

iléont qoe voai mIox voue miner ; ili font pre>

fluront. pour la. première fbii, le ménagement de
yolre bonrM Ac. àc. Mail ai «om êtei un bon

nvooi ne let écouterespai, vom peniiterea

. Vot'ra.deiicii; veut pâyerea tous mêmet
tMtécles depoMeade TOtre/amilleet toi enfant

«É Motirooi bieatêt eux mêmet l'avantage.

fe cttU que fout troofcres me comparaiton

jnite. Totre pelie c'eat le Roi, ou l'Empire Bri-

ÉMfiiqMe; votre frmifie et tot enfaut, lont tout

kl Ipnfe^ placer ilfnut*qtte v^at Ici nouriuiez

ilIdientMeniettoutmém«è«iltn'en travailleront

qip# mieui pour «out, il ne vont en aimeront

que mièuXf Aç. ftc. &c«

Je vont ai dit <^o'il y aVoit aeise mille louit k
Mjrer d'aucmentaliOn. De cet ieizu raille louis

il y eii à déjl onae de payée par l'Acte dei pri -

aontcnle continuaut; de tpvte qo'U ne réitéra

cinq mille i payer de plut que ceque vnui pavev

actuellement, et caa cinq mine lonit pourront être

payes en mettant une couple de cheiint lar le via

,

de porte et le tin de nadife commeje voua l'ai

déjà dU'Otiide qnelqu'aatre manière oue vot Re^
préaeqtani trouveront convenable.-—Remarques
.qoevoe. Re^réientani, qui n'ont pat de pl^oe^

lofit MHS qui détirent que veut payes fa$fÊMÊÊ^
civiloi, qlqirUf M peuvent recevoir «hmfWW
que vÂm payéres, qui cet tont dettines poiit let

geue%placee. • ?'

Je #out ai dit que li voui Cties d'opinion de
payet la liltb civile voui dévies ne pu élire let

geot en plaça; cela doit l'entendre auiii des An-
gloit qM ont tout voté du c6te' dei gant eu place

dànt la Chambre. l' y en a qui voui diient qu'on
ne doit pat conteiller de ne pai voter pour let

Angloit, et moi,jevoui dit ^ue vout ne deves

pattei élire, ti vout étea d'opinion pourlaliiite

civilel Ce n'ett pat parcequ'ili »o diaent Angloit,

c'ait parcequ'ili leroot contre l'opinion que voqi
voules loutenir, il n'y a pai de bon aens de diri^^

que vout drves élire dei perionnei qui tont

contre votre opinion, parcequ'ili lont Angioii.

D'ailleurt Ici Canadieni ne aniit il paa d'auMÏ boOt
Angloit qœ qui que ce toit ?—Point de diitinc-

iion rejettes tout ceux qui leroot contraire! ft ce
que voui' voulez obtenir. Soyez fermes, mait
loyes toujouri tranquille!, reiiouvenex vput tm'ii

y en tt qui détireroient. bien que voui nefmaieC
Saitrauquillei—Mettes tout TOtrc courage aen-
urei;,,toiui patiammeot
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